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Préambule

Avant de débuter les dciTLarches concernant Pagrément, les candidats au ptojct sont invités à :

* défiîiiï par écrit un projet ptécisant :

Popportunité du projet pour les candidats et le territoire choisi {evahier l offre et la demcinde

existante),

le projet cPaccueil {valeurs édîicatives et profession nelks commifms, ...)

les règles de fonctionnement (hofw/vs, répartition des tâches, des charges fmandms, laccmildes

familles, h délégation cVaccueil, les activités. . .},

* tfouvcf un local {/.oué ou mis à disposition par un particHlùi\ un bcîilkiir public ou privé, uue colkctivité, ou

ûcqîdspar les candidats, .. .),

* évaluer un budget prévisionnel de fonctionnement.

Pour vous accompagner, vous pouvez contacter :

* La Commune pour trouver un logeinent et/ou vous informer de la fiscalité, les charges liées à

un logement individuel, la demande d'ouverture au pubUc, les subventions et autres aides

possibles, ...

* Le service de PMI pour pardcipet à une réunion d information collective et pour une

première évaluation du logement,

* La CAF ou la MSA pour Pétude de besoin, les aides fmancières, Pélaboration du budget de
foncdonnetTLent et du projet d'accueil cotntnui'i.

Concernant le service de PMI, il convient cFadresser voù'c projet par écrit accompagné de Hdentité et

les coordonnées de Fensemble des candidats concernes amsi que des plans du logement envisagé

précisant la destmadon des pièces et/ou des espaces.

DPDS - Service de FMI - BP 601- 36020 CHATEAUROUX cedex

ou

dpds-pi-nK^indrc.fr
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l - La Maison d'Assistants Maternels (MAM)

A) Définition :

La loi offre la possibilité aux assistants maternels d exercer leut iicdvité professionnel dans un autre lieu

que leur doînicilc. Par dérogation à t art-içk L,.421-1 du Code de l'Actioii Sociale et des Familles, lassistant

maternel peut accueillir des nuneurs dans un local en dehors de son doînicile.

Cette modalité peiïnct à 2 au minimutn, et jusqu à 4 assistants maternels agréés, de se regrouper au sein

dun tncmc local. Ils peuvent y accueillir au tnaximum 4 enfants sitnultanément, en foncdon de k

capacité d'accueil du local et de lautorisation mdividueUe d?îiccueil de chaque assistant rnaternel.

La MAM est considérée comm-e un. lieu d exetcice d un assistant maternel à domicile.

La base de l'agtcment est identique avec quelques variantes pour prendre en compte la spécificité du

Ueu d exercice.

La nodflcation d'agrément indique le " Ueu d activité " : en MAM ou à dotnicile.

B'» Capacité d'accueil d'une MAM :

La capacité cFaccueil est limitée à 4 assistants maternels agréés pout 4 enfants maximum chacun (soit 16

enfants maximum), aii: L.424-1 du CAS17 à définit selon Pévaluadon des candidats et des conditions

d accueil.

A
Q Affes des enfants accueillis :

Les enfants accueillis sont âgés de 0 à 18 ans, comîne au domicile.
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2 - La procédure administmtive pour la création d une MAM

A) Pièces à ioindre pour la ctéation d une MAM :

• L adresse du local,

• les plans et la dcstuiation de chaque pièce ou espace du local,

• une copie de l'autorisation. d'ouverture au public du maire de la cotnmunc d implantation de la

MAM, ou s. défaut une copie de la demande d ouverture déposée en mairie,

• une copie ou un engagement dattestadon dassutance mcendie — accidents - risques divets du

local,

* un. jusdûcadf d'entretien de moins d'un an des appareils fixes de chauffage et production deau

chaude {sanfékctriqîie}^

• un projet d accueil cotnmun ou de fonctionnement ainsi qu'un règlement mterne,

• le cas échéant, les statuts de l association porteuse du projet ou de la S.C.I.

B) Création d une association porteuse du ptoiet :

La création d'une association dans le but dexercer en MÂM est possible mais non obligatoti-'e.

Cependant elle peut permettte de solliciter et recevoit des subvendons diïistitutions pubMques,

éventueUement d'êtte employeur d'un agent dentL'etien ou financer des actions en lien avec la MAM

(ex : formation, achat de matériel.^. La création dune association- ou dune S.C.I. (Société Civile

Immobilière) facilite le bail du logement. En cas de création d association, il conviendra de ù-anstnettL-e

les statuts et le budget au DéparÈetnent

Attention !! Il n'est pas possible d imposer aux patents employeurs

d'adhéter à cette association !!!

C) Le local_:

Le local peut être tnis à disposition ou loué par, un particulier, un bailleur public ou privé, une

coUecdvifcé, ou Société Civile Iminobilièïe (SCI).

Il doit garantir la sécurité, la santé et Pépanouisscment des enfants accueillis.

Il doit permettre à plusieurs iissistants rnafcernels et enfants d évoluer en son sein.

Le local doit répondre aux critères d'agfcment des assistants maternels définis par le âécret 2012-364 di.i

15 mars 2012.

Les conditions d'accueil doivent tendre vers :

• une porte d'entïée {au moins 0,80 mètre de large — régkmentatwn ERP),

* une pièce à vivre destinée aux diffétentcs activités (daiis l'indre la si-ipeffide recommandée est de 3m

par enfafît),

* une cuisine sécurisée (peut être une pièce wdividitelle ou ///? espace dîiveH sur la pièce à wwv),

• des chambres ou espaces de repos suffisamment vastes et ventilés,

* un ou plusieurs espaces pour le change, comprenant des aménagements adaptés (tables à îanger,

ra/îgemefiis, poubelles àpédalè} disposant d?un lave-mains et bien séparés de la cuisine,

* des WC (ui7 WC aàiiîte avec des pots et rédzicf.enrs ou nn WC adîdte et //// ou plwieurs WC adaptés aux

enfants) avec lave-mains et ne communiquant pas dii-ectetnent avec lîi cuisine,

* un espace permettant cTaccuciUti: les parents dans le respect de la confidentialité,

• des espaces de rangement en quantité suffisante et garandssant la sécurité des enfants (po/.isseîte,

jeux, -matériel de pwnculUire, produits méntîgers, épicerie le cas échéant, linge, dossier, ...),
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• des espaces de tangcment en quantité suffisante et garandssant la sécurité des enfants (poî-tsseîte,

jeux, matériel de pi-iériwlf.in'e, produits méfuigers, épù'erie le cas échéant, linge, àossler, ,..),

• selon la configuration du local, l;cspiicc repas peut être inclus dans la cuisine, la pièce à vivre ou

individualisé,

• une alarme incendie de type 4 ou un détecteur de fumée et un objet sonore {sijflet, clairon,

trompette, ...),

• un exdncteut pottatif par niveau, qui doit être contrôlé tous les ans et avoir un contrat

d'entretien,

• un poste téléphonique fixe, {/.es m-mîéros d'urgences et les coordonnées des parents et an service de PMI

doivent être affichés à proximité),

une instaUadon électrique aux normes.

Une attention particulière sera pottce sur le risque de doigts pinces.

Si le local dispose dun espace extérieur, ce det-nier doit être endèrement clos.

En cas de présence descalicts ou balustres, l espace cnU'e les barreaux doit êù'c de 11 cm maxitnum-

pour un bai-reaudage vcttical et 18 ctn tnaximum- à Phoïi2;ontal. Leut accès doit être protéget par une

bamètc de sécurité.

Les sources de chaleur doivent être sécurisées {pan-feu, protectioii des mdîatenrs^ ...).

Les MAM étant classées en Etablissement Recevant du Public (ERP), le local doit répondre à la
réglementation spécifique concernant les KRP. Ces derniers critères ne sont pas évalués par h PMÎ mais par la

commune d implcintatioïi via la commission de sécurité.

D) Les diffétentes classifications ERP applicables aux MAM :

Les MAM, dont les locaux sont accessibles au public sont strictement Itmifcées à un ter de chaussée ou à

un seul étage sur rez de chîiussée et dont leffectif ne dépasse pas 16 enfants, sont des ERP de Sème

catégorie.

Les MAM, à plusieurs étages ou situées à un étage supérieur ou comportant des locaux à sommeil {dans

le cas dtin bébergement ds iwil)^ sont des ERP de 4ème catégorie.

L accueil de mineurs dans une MAM située en " sous-sol enteiïé " est interdit.

Les tègles en matiète de sécurité contre les risques d'Jncendie et de panique (-ERP de Sème

catéeorie) :

- la confortnitc des instaUadons clcctriques et techniques doit être vérifiée par un technicien

compétent ou un seivice de contrôle agréé,

- la largeur de la porte d accès doit mesurée au moins 0,80 cîn,

- au moins un extiîicteur pottiitif (contrôlé une fois par an avec un conù'at cFentreden) doit être

installé,

- une alarmc Incendie de type 4 doit être iûstaUée, ou un détecteur de ful-ncc iiccompagné d^un objet

cTalerte sonore,

- un poste téléphonique fixe doit être installe.

Les telles en matièïe d accessibilité des locaux aux petsonnes handicapées :

Dans cadre bâti : L espace d'accueil doit être accessible aux parents handicapés.

Bâtiment neuf : II faut ïcspecter la nouvelle tcgletnentation daccessibiUté des personnes en situation

de handicap portant sur les parties extérieures et intérieures, les circuladons, les places de parking, les

ascenseurs, les locaux et leurs équipements.
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3 - La procédure administrative de demande d agrément

ou de modification d agrément au sein d une MAM

A) Demande d'un premiet affrément au sein d une MAM :

Tiaasmettre à lattention du Président du Conseil départemental en lettcc recotrLmatidée :

• le Cerfa n 13394*04, complété, daté et signe,

• une copie dune pièce didentité ou dun tittc séjour en cours de validité, et autorisant Fcxcrcice

d'une activité professionnelle,

• le cettifîcat médical élaboré pût le service de PMJ^ complète et signé par votte médecin,

• un coumer précisant Pensetnble des assistants maternels ou candidats concernés par la MAM,

* la copie ou l engagement de l attestation d assurance " incendie — accidents - risques divers " du

local,

• un engagement à s assurer pour tous les donmiages que les enfants accueiUis pourmicnt

provoquer ou être victimes y compris lors de la période de délégation,

• un Jusdficatif d entreden de moins dun an des appateils fixes de chauffage et production d eau

chaude (sauf électrique). S; h MAM n 'existe pas encore, mi engagement en ce sens,

• la copie de l'autorisadon cTouverture au public du maire de la cotnmunc diînplantation {cette

pièce esffourme dam un déhi de 2 -mois à compter de la demande dcfgrément).

Dans le cas où :

A la date d expiration, du délai, le maire n. a pas expressément autorisé son ouverture au publie,

Ou si la demande d ouverture au public a été déposée au moins 5 mois avant cette date,

Ou si la MAM est un ERP de 5° catégorie au sens de Fan-êté du 26 octobte 2011.

La simple copie du dossier de demande d ouvettute au public
vaut copie d autorisation d'ouvetturc.

B^ Demande de modification cTasrément pout exetcer au sein d une MAM_:

Ttiinsmetti-e à l attention du Président du Conseil départemental en lettre recoimnandéc :

* une demande de modification d'agrcment en vue d'exctcer au sein dune MAM précisant

l'adresse du lieu d exercice, le nombre souhaité de tnineufs à accueillir,

* une attestation d assurance (< incendie — accidents - risques divers " du local,

• une attestation, dassurance llespon.sabilité civile pi-ofessionneUe et l'engagetnent d;'inscter

une clause concernant la période de délégation,

• un justifîcadf d entretien de moins dun an des appareils ûxes de chauffage et production d'eau

chaude (sîiuf électrique),

• la copie de l'autorisadon d?ouverture au public du maire de la cotnmunc d implantation.

Q Délais d instmction :

Les services du Département ont 3 mois {après réception cht dossier compkt) pour mstt:uirc une demande

d'agrément ou tnodi&cadon d'agrément au sem. dune MAM. Passé ce délai, sans nouvelle des services

du Département, la demande est réputée acquise. Le délai est identique à celui dun agrément pour

l exercice à domicile.
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D) Termes de l'airrément :

L agrément fixe le nombre et l âge des miaeurs accueillis simultanément, y cotnpris les enfants de tnoins

de 3 ans de Passistanfc maternel sÏls sont accueillis au sein de la MAM. Ce nombre ne peut être

supérieur à 4. Aucune dérogation n est possible.

E) Evaluation de la demande :

Les critères dagréments sont déûrds dans un référenticl par décret n 2012-364 du 15 mars 2012.

Les assistants maternels souhaitant exercer au sein dune MAM sont soumis aux mêmes ctitètcs

d agrément que ceux souhaitant exercer à leur domicile, avec la patticularité d'êttc évalués en plus sur

leur capacité de travailler en équipe, et le cas échéant dans un cadl'c de délégation d accueil, ainsi que sut

les dispositions concernant les Etablissements Recevant du Public (les MAM sont classées selon leur

conception en ERP de catégorie 4 ou 5).
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4 - Le projet d accueil commun

Le projet d'accueil cotnmun doit résulter d'une discussion et rédaction. comi'nunes entre les candidats à

Pinidadve du projet MAM.

Il petmettra de définir le fonctionnement et Faccueil réservé aux enfants {àont la délégation daccî.ieil et ses

limites). Il pertncttt'a également aux parents de mieux cotnprendre les particularités d'un accueil en MAM

et son fonctionnement.

Il peut être affiche dans la MAM ou annexé au conù'at de travail pour information aux parents.

Pour vous aider, ci-dessous, un plan type de projet d'accueil commun, ou de fonction.n.ement :

Projet (PaccueU commun (ou de fonctionnement) de la MAM « Xxxxx »

!1. Présentation de la MAM

• le NOM, les cootdonnées postales, téléphoniques et électroniques de la MAM,

• les Jouts et horaires d ouverture,

• les périodes éventucUes de feïînetuïe,

• les assistants maternels autorisés à exetcet et le nombre de places disponibles (art,

\L.424-f~ loi 2010^25),

• Porganisation des locaux ,

{Description de h sttpe)fide, du nombre de pièces, lorgamsation des espaces (repas, jeux, sommeil,.,.), des

l dispositifs de sécsmîé, du nmtmel de pîiénwltîire, pédagogique^ hidiqve,, (ce maténel devra être adapté MX
: normes européenms et. aux âges des enfants),

• les dispositifs liés à la sécurité et FaccessibiMté,

• les modalités d'inscûption,

• les vîilcurs et principes éducatifs,

• la place et la participation des parents,

• l assurance logement,

• les intervenants extérieurs {le cas échéant)^

* l accueil des stagiaires,

!2. Les conditions d'admission

• Fâge des enfants,

les modalités d'accueil,

}Lç cas échéant, défimr les conditions d>acci-{eil pa)1:la.{lières (enfant alîaité^ enfant porteur cî'i-nî handicap oî.i

\patboîogie c&îv/n^ue, i'éaction alkrgiqnes, horaires atypicjiies, accimldun enfant en lien de parente avec wie

l assistante maternelk),

le conù'ôle du statut vaccinal — loi du 30 décembre 2017,

; Ccette information devra être ajoutée mmmellemefît dans « mon livre!, à accHeil che^ nwn assistant

\matemeî » - docs-sment rmîispar le service de PMI).

• la période d'adaptadon,

• les crcneaux horaires (/îmvée /Dépaii, les retards .. .),

• le planning et les modifications,

• le tcspect du règlement,
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le contrat de travail,

la rémunération,

• la délégadon d'accueil,

3. L'otganisation quotidienne

PaccueH au quotidien,

Présenter uw journée îype, Fo^gcfnisation des repas, h sieste, les activités, l organisaîioii de sorties

'extérieures (promenades, fêtes, Ï^AM,...),

la socialisation et l'autonomie,

l hygiène et la sécurité {les soins d'hygiène^ lïorgaMsation de h délivrance des médicaments, /es

modalités dsinte)ve)îtion médicale en cas cVurgence,...),

Faccucil en cas de maladie,

* le guide ministériel demande qis>en cas d'allergle, de handicap ou de nmladie çhrwique les assistants

•mateniels s'assM'ent de la mise en place d un Pwjef d'A.cweil îndividwalisé,

// est, pas mlleurs, conseillé d'indiquer dans i.m f-egish-e le nom des enfants allergiques, leîir type et les

coordoniiées des personnes àpnvenir en cas difrgeîw.

4. Les assistants maternels

lagtcment,

le rôle des assistants maÈernels,

la notion de Passistant maternel réfèrent,

Pmtégration d'un nouvel assistant maternel,

le départ d'un assistant maternel {dépcirt volontaire ou smte à une suspension ou retrait

dagrément),

l'absence d'un assistant maternel [congés, arrêt de travail, formation. ..),

• les assurances indmdueUes.
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5 - Le règlement interne

Le rcglcm-ent interne pctmctti'a aux assistants maternels d'organiser le travail, la ïcparridon des

différentes tâches communes, la tnutualisation des charges afférentes au logement eÈ au fonctionnement

de la MAM ainsi qu'en cas de création cT une iissociadon ou Société Civile IiTinaobili-ère.

Pour vous aider, ci-dessous, un plan type de règlement interne :

Règlement interne de la MAM « Xxxxx »

[l. La fotme juridique de la MAM (association, SCI,..) ou Pabsence de person.nalité

juridique propre.

2. L'ofgamsation du quotidien

les jours et horaites d ouvertute,

• ^organisation, des congés {date wnmnnie avec fermeture de la ÎAAM. on contwînté de

\l accueil, ...),

• la répîiïtirion du temps consacré aux tâches ménagères en plus de Paccueil des

! enfants,

le choix de fournir les repas et le cas échéant, Forganisadon de leurs prépai-atton,

le temps de repas {î'epaspns avec les enfants ou pause,...),

• le temps consacré à la concertation commune pour le fonctionnement ou pour de

; nouveaux projets,

la délégiition d'accueil,

• Femploi du temps hebdoïnadau'e des enfants présents.

13. L'oïganisation matérielle

• le budget prévisionnel,

• la planification des achiits {alimentatwn,, produils d'entretien, maténel.^ et des différetites !

! tâches (entretien des locaux, du nuîtmel et ch{ liHge, prépamtion des repas, vaisselle.. .).

14. L'oïgamsation administrative et comptable

• répiittition de la gestion admmistKttive et de la comptabilité,

* pardcipation de chaque assistant maternel aux dépenses communes ( loyer, eau,

électricité, chaujfage, assurance logement, taxe d^hcîbitation., ordvres 'méîîagères, cicbcîf-s.. .),

* vie de Passociation (le cas échéant).

15. L'accueil des enfants ayant un lien de patente avec Puû des assistants maternels

:6. Modalité d'amvée, de départ ou Pabsence d un assistant maternel

• arrivée d'un nouvel assistant maternel,

* départ volontaire ou non cFun îissistant matcmel,

^ conditions et délai de prévenance,

* i-cgularisadon des participations financières,

* récupération éventuelle de matériel,

* cas des conditions d'exclusion.

• absence d'un assistant maternel {arrêt de travail congés watemité^ forwation, ...).
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6 - La délégation dTaccueil (article L. 424-2 à 4 du C.A.S.F)

Tout parent employeut d un assistant maternel exerçant en MAM peut autoriset son salarié à déléguet

cet accueil à un ou plusieurs autres assistants maternels exerçant dans cette MAM.

!!! Il n'y a pas d'obligation pour les patents d'acccptet la délégation !!!

L'autorisation doit figutct dans le contrat de travail de l'assistant maternel etnployé. l. accord de chaque

assistant înatomel auquel l'accucil peut être délégué doit être joint en annexe au contrat de travail de

l assistant maternel délégant.

L assistant maternel délégfitaire tcçoit copie du contrat de travail de lassistant maternel délégant

La délégation d'accucil ne fait l'obJeÈ d'iiucune rémunération. De plus, la délégation daccueil ptévuc à

l'artlA24-2 ch( CASFne perînet piis à un assistant tnatemel d accueillir un nombre d enfants supérieur à

celui prévu par son agrément, ni à ce qu'il n assui-e pas le nombre d heures d'accucil mensuel prévu par

son ou ses contmt(s) de travail.

7 - L assistant maternel réfèrent

L'tissistant maternel qui contt-'actualise avec les parents employeuts est le réféïent de l enfant.

Il s'occupera seul de lui pendant la période d'adaptaùon puis de tmnièfe régulièi-e pendant toute la

dutée de l'accueil de l'enfant iiu sein de la MAM et il sera l interlocuteur des parents en ce qui concerne

lenfant.

8 - Les aides financières

C.A.F./ M.S.A. : Les aides financières sont possibles et définies par ces otganismes.

9 - Le salaire

L'embauche d un assistant maternel exerçant en ]VIAM est soumise à la convention collective nationale

des assistants maternels du particulier employeur du 1er Juillet 2004.

Même si l'excrcice au sein d'une MAM peut l:eptcsen.ter une augmentation des chatgcs liées au local, le

montant du taux horaire est le même que pour les assistants maternels exerçant à domicile. De même

que le montant des frais d'enù-ctien. Pour connaître les tarifs en vigueur, vous pouvez consultet la

rubrique « Actualité » sur le site intemet \vww.assistantes-trLatei;neUes-36.fi:.

Les parents employeurs bénéficient des mêmes droits et avantages et ont les mêmes obligations que

pour l'emploi d un assistant maternel exerçant à son domicile.
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10 - Présence d'un tiers

La MAM est un lieu cFacdvité professionnel, aussi ne sont autorisés à y accédet que les assistants

maternels, les parents-employcuïs et les enfants accucUlis.

Cependant, les assistants maternels peuvent avoir recours à un interrenant lors d'une activité (conteut,

clown, mime, ...). Il conviendra néanmoins de pi-évott- ce type cFintervention dans le contrat

d'assutfince, le projet d'accueil ou de foncdonnement et le règlement interne.

11 - Accueil de stagiaire à la MAM

Il est possible pour un assistant maternel agréé exerçant au sein d'une MAM d^accueiUii' des stagiaires.

Toutefois, il ne pourra s'agir que d'un stage d'obseivadon,

Par ailleurs, les assistants inatemels devront veiller à :

signer une convention avec létabUssement de fottnation et vérifier auprès de lui la validité de

cet encadrement en fonction de leurs qualifications proptes,

informer leur assureur de PaccueU d un stagiaite,

limiter laccueil simultané de stagiaires au sein. de la MAM,

s;assuref du statut vaccmal du stagiiiirc, {mbiique «actualité » sur le site intemçt wwwMssistantçs-

mafernelles-36.fr),

tecueillir lautoïisadon des patents — employeurs,

ne jamais laisser seul le stagiaire auprès des enfants,

ne pas déléguer les soins ditccts à la petsonne,

informer par écrit le service de FMI.
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